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Modification n°11 approuvée par délibération du conseil d'agglomération en date du 27/02/2025
Modification n°9 approuvée par délibération du conseil d'agglomération du 05/06/2025
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Ce site d’environ 1,84 ha est localisé au coeur du hameau de la Combe. Il est entouré d’un �ssu pavillonnaire et d’une entreprise à l’ouest.
Le terrain est marqué par des vues environnantes au lointain sur les forêts des monts du Jura au nord et à l’est, ainsi que sur les forêts des coteaux de la vallée de l’Ain à l’ouest.
Ce cadre paysager remarquable cons�tue un atout majeur pour la qualité de ce cadre de vie. Ces percep�ons longitudinales vers l’est et l’ouest sont rendues possibles par l’emprise 
importante d’espace ouvert sur ce terrain.

PHASAGE : L’urbanisa�on de ce site est prévue à moyen / long terme.

La densité minimale requise sur le site est de 27 log/ha, soit une cinquantaine de logements. Le projet préconise une mixité des formes bâ�es. 
Il est a�endu 30 % de logements loca�fs sociaux.

Deux accès sont préconisés, depuis l’avenue Général Andréa et la route de la Pe�te Fin. Les deux accès pourraient être connectés par une voirie traversante ou donner lieu à des 
voiries en impasse, accompagnées d’aires de retournement.
Des liaisons douces accompagneront les axes de desserte et perme�ront de relier par les modes doux l’avenue Général Andréa, la route de la Pe�te Fin et la route en impasse au 
nord du si�e.

L’inser�on paysagère des nouvelles construc�ons sera garan�e grâce à des aménagements paysagers qualita�fs et adaptés au site.
Les con�nuités paysagères seront maintenues : préserva�on des espaces boisés existants à l’est et à l’ouest du site, planta�on d’arbres d’alignement en bord des voies et 
chemins.

Contexte territorial

POINT DE VUE DES 
PHOTOS



Principes de paysagement

Mixité des formes bâ�es

Boisements existants à 
préserver

Alignements d’arbres à 
préserver ou développer
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Ce site d’environ 3,7 ha est localisé dans la par�e sud d’Arbent, dans le quar�er du Rompey. L’aménagement du site perme�ra de qualifier l’entrée de ville Sud d’Arbent et d’opérer 
une transi�on entre la zone d’équipement du Favary et le secteur d’habitat individuel du Rompey, tout en diversifiant les formes bâ�es.

PHASAGE : L’urbanisa�on de ce site est prévue à court terme.

La densité minimale requise sur le site est de 27 logements/ha, ce qui équivaut à environ 100 logements (dont 30% de logements aidés). Le projet préconise des formes diverses 
(habitat collec�f, intermédiaire, individuel groupé et libre). La répar��on de ces formes d’habitat sur le site permet d’adopter une densité progressive d’Est en Ouest (les bâ�s les 
plus denses étant concentrés près de la voirie, et les maisons individuelles à l’est vers les espaces ouverts). 
Les bâ�ments des�nés à de l’intermédiaire et/ou de l’individuel groupé seront préférablement orientées Est/Ouest afin de créer un épannelage harmonieux. Les maisons 
individuelles devront être implantées de manière à limiter les mouvements de terres. Les bâ�ments collec�fs seront orientés parallèlement à la voirie afin d’encadrer la voie et 
créer une entrée de ville structurante. Pour préserver du vis-à-vis les habita�ons existantes à l’ouest des futurs bâ�ments collec�fs et créer une iden�té visuelle à l’entrée de ville 
et à ce site, un espace vert agrémenté d’un alignement d’arbres sera conservé le long de la RD (recul des bâ�ments préconisé).

L’organisa�on des accès et de la voirie est un enjeu majeur sur ce grand site d’urbanisa�on. Un accès principal sera réalisé depuis la départementale D85 et une voirie 
structurante en boucle desservira la majorité des habita�ons. Un second accès existant depuis la départementale est réservé à la desserte des logements collec�fs au Nord-Ouest.
A l’intérieur du site de projet pourront être créées des voiries secondaires perme�ant de desservir les différents secteurs des�nés à de la maison individuelle et/ou groupée.  Pour 
faciliter la desserte, des accès directs sur la rue du Rompey sont envisageables pour les maisons situées en limite Est du site.
Les voiries internes seront aménagées afin de ralen�r la circula�on (pour qu’elles ne servent pas de « coupe-file » à la départementale). Elles seront paysagées, plantées et 
pourront accueillir dans leur emprise des disposi�fs de ges�on alterna�ve des eaux pluviales. Les intersec�ons avec le réseau de circula�on douce devront être aménagées afin 
d’assurer la sécurité de tous les usagers.

Etant donné la superficie du site et son caractère ouvert, le projet d’aménagement met l’accent sur la préserva�on de la frange boisée au nord du site. A plus vaste échelle, ce�e 
frange paysagère par�cipe au main�en d’une trame verte qui sépare la zone d’équipement et ce secteur d’habitat. 
Le secteur est aujourd’hui ponctué de plusieurs espaces arborés qui créent une iden�té paysagère singulière. Leur préserva�on est à étudier dans le cadre du projet 
d’aménagement, notamment les espaces boisés situés vers le chemin du Rompey qui sont à préserver autant que possible.
Une coulée verte structurante Est-Ouest sera créée au centre du quar�er, comme élément de coupure verte dans l’opéra�on. Des espaces verts seront insérés le long des rues 
nouvelles.

L’ensemble des risques liés à l’urbanisa�on d’une superficie de pleine terre et à l’imperméabilisa�on des sols est pris en compte dans la faisabilité du projet. Des solu�ons seront 
systéma�quement apportées afin de limiter les impacts sur les personnes et les biens. L’aménagement du site veille à limiter le ruissellement des eaux pluviales en me�ant en 
place des solu�ons de ges�on alterna�ves (limiter les surfaces imperméables, notamment les espaces de sta�onnement, privilégier les espaces communs de pleine terre, créer 
de nouvelles franges et haies paysagères, me�re en place des disposi�fs de stockage d’eaux pluviales…).



Légende

Périmètre d’OAP

Logements collec�fs

Logements intermédiaires

Logements individuels (groupés ou non)

Epaces verts arborés, valorisables
pour la ges�on des eaux pluviales

Boisements existants à préserver

Autres émergences boisées existantes
à préserver (si possible)

Frange boisée

Accès au site

Voiries

Liaisons douces

Bâ�ments existants

Principes d’Aménagement
Habitat

Principe de paysagement

Principe de desserte

Elements de composition
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Chemin de la Caserne

0 20m

OAP : Modification n°5 du PLUi de l’ex-CCO sur la commune de Bellignat (site Grand Bouchet)

Périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de             

Programmation

Habitat

Habitat de type social et spécifique destiné à la sédentarisa-

tion des gens du voyage, comportant minimum 30%           

d’espaces verts.

7 pavillons en rez-de-chaussée avec jardin

Accessibilité

L’accès s’effectuera depuis le chemin de la caserne situé entre 

la RD130 et la RD984D. L’accès se réalisera en double sens.

Principe de voie de desserte 

Sens de circulation

Carrefour d’accès 

Espace de stationnement paysager pour véhicules

Espace vert

Espace vert existant à maintenir

Haies à maintenir

Frange paysagère à créer

Talus à créer

Clôtures à créer

Muret à maintenir

N
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Commune de Brénod 

Orientation d'Aménagement et de Programmation n° 01 

CONTEXTE 
Le site se trouve à l'extrême sud-ouest du village, à l'arrière des dernières maisons implantées le long de la Route de Champdor, sur un tènement plat d'environ 1,5 ha. Le site 

est bordé d'arbres et de linéaires bocagers sur ses parties nord et sud. Il est ouvert sur le paysage de la Grande Montagne, dominé par la ligne de crêtes s'étendant de 

Condamine (bief du Valey) à Aranc (bief de Somières). 

PRINCIPES D'AMENAGEMENT 

Composition : 

Le site permet de réfléchir au développement d'une offre nouvelle à vocation d'habitat afin de conforter la trame bâtie du bourg. La densite minimale attendue sur le site est de 

14 log/ha, soit 22 logements de type individuel. Le projet pourra proposer une part de logements locatifs aidés, à hauteur de 15% de l'offre de logements totale. Le site fera l'objet 

d'un aménagement d'ensemble qui devra intégrer la voie d'accès, des places de stationnement en nombre suffisant, un espace de retournement et les réseaux secs et humides. 

Desserte: 

L'accès au site se fait par la route de Champdor. Des cheminements piétons seront intégrés à l'aménagement afin de sécuriser les traversées piétonnes et encourager les 

déplacements doux. 

Paysagement-Environnement : 

L'insertion du site est assurée grâce à des transitions adaptées (écran végétal, éléments végétaux maintenus ... ). Une recherche de qualité concernant les espaces publics 

aménagés sera poursuivie. Des essences végétales locales seront privilégiées pour les aménagements paysagers. De la même façon, les haies végétales devront être préférées aux 

clôtures hermétiques. Sur ces parcelles, les constructions seront de hauteur limitée à R+1+C afin de limiter l'impact des nouvelles constructions sur le grand paysage à l'ouest 

depuis les RD 34 et RD 57 (respectivement en direction de Corcelles et du Col de Pisseloup). 

Réseaux et autres enjeux : 

L'ensemble des risques est pris en compte dans la faisabilité du projet. Des solutions seront systématiquement apportées afin de limiter les impacts sur les personnes et les biens. 

L'aménagement global du site veille à limiter le ruissellement des eaux pluviales en mettant en place des solutions de gestion alternative (surfaces imperméabilisées, créations de 

noues paysagères, mise en place de dispositifs de stockage d'eau pluviales, ... ). 
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Localisation au sein du territoire 

En nuances de vert apparait la végétation (bais, landes, haies .. .), en noir les axes de communication et en 

rouge les périmètres des sites de projet. 

1-1-'ltUT 
BUGEY 

AGGLO MÉRATIO N 

Échéancier d'ouverture à l'urbanisation : compte tenu des enjeux relatifs au réseau d'assainissement, l'urbanisation ne pourra être engagée avant 2026.



Commune de Brénod 

Orientation d'Aménagement et de Programmation n° 01 

Légende 

,::J Périmètre d'OAP 

Principes d'Aménagement 

Habitat 

Logements individuels 

Secteur de mixité sociale 

Principe de paysagement 

711111116 
Franges paysagères à créer 

ou à maintenir 

Principes de desserte 

+------ Liaisons douces 
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gtempelaere
Zone de texte 
L'aménagement du site a pour objectif de qualifier une dent-creuse. Le projet propose la construction d'au moins 8 logements présentant une mixité des formes entre logements individuels sur la partie Nord, individuels groupés et/ou intermédiaires au Sud. Cette mixité doit contribuer à une densification raisonné du secteur.
Une proportion de logements locatifs sociaux  sur la partie Sud à hauteur de 20% pourra être envisagée.


gtempelaere
Zone de texte 
Le site peut faire l'objet d'un aménagement par phase indépendante dès lors que les principes généraux de l'OAP sont respectés et en particulier ceux ayant trait à la composition des formes urbaines et aux accès.

gtempelaere
Zone de texte 
Compte-tenu du phasage et de la programmation globale, la desserte du site pourra s'envisager depuis deux accès :
- l'un depuis la rue de la Léchère desservant la partie Sud de l'OAP et desservant notamment un espace de stationnement mutualisé.
- le second sur la voie d'accès à la rue du Lavoir desservant la partie Nord

gtempelaere
Note
Accepted définie par gtempelaere

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Texte tapé à la machine

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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Orientations d’Aménagement et de Programmation de Condamine

PLUi-H de Haut Bugey Agglomération

Ce site se trouve à l’ouest du village de Condamine. 
Il est situé à environ 350 mètres des habitations, 
accessible par un chemin depuis la rue du Chaussin. 
Le projet photovoltaïque s’inscrit en zone agricole au 
niveau d’un ancien site non autorisé de décharge
d’ordures ménagères dont l’exploitation a cessé dans 
les années 2000 et qui est depuis utilisé pour le dépôt
de gravats et déchets inertes.

ENJEUX ET OBJECTIFS GÉNÉRAUX

• Production d’énergie photovoltaïque
• Préservation de l’environnement naturel de la zone agricole
• Limiter l’impact du projet sur l’environnement
• Respecter les mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC) de l’impact du projet fixées

dans la présente OAP.

Condamine
OAP n°4 : Projet photovoltaïque - La Doye

Superficie : 7000 m²
Vocation : Production d’énergie solaire
Zonage réglementaire : A

Secteur du projet 

Source : Photo aérienne - Géoportail 
de l’urbanisme - 2025
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Orientations d’Aménagement et de Programmation de Condamine

PLUi-H de Haut Bugey Agglomération

CONTEXTE NATUREL, ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER

• Le site est situé à l’ouest du village de Condamine
• Le site est localisé dans un espace perméable relais référencé dans le schéma régional

d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) Auvergne-Rhône-
Alpes et entouré de boisements identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme dans
le PLUiH.

• Il est situé à l’ouest du bourg, à environ 350 m des habitations les plus proches.
• Le projet photovoltaïque s’inscrit en zone agricole au niveau d’un ancien site non autorisé de

décharge d’ordures ménagères dont l’exploitation a cessé dans les années 2000 et qui est depuis
utilisé pour le dépôt de gravats et déchets inertes.

Condamine - OAP n°4 : Projet photovoltaïque 
- La Doye

Vue aérienne et boisements iden-
tifiés au titre de l’article151-23 du 
code de l’urbanisme. 

Source : géoportail de l’urbanisme 
- 2025
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Orientations d’Aménagement et de Programmation de Condamine

PLUi-H de Haut Bugey Agglomération

LE PROJET 
Emprise : 9030 m2

Ce site fera l’objet de mesures compensatoires d’évitement, 
de réduction et de compensation détaillées ci-après, 
obligatoire à la réalisation du projet.

ACCÈS ET DESSERTE
• Un accès unique depuis le village est existant par la rue

du Chaussin et sera utilisé pour l’accès au site.

ENVIRONNEMENT ET PAYSAGE
• Limiter l’impact du projet sur le site
• Limiter l’impact sur la faune
• Conserver les boisements en limite de l’emprise

clôturée qui sont des corridors écologiques vecteur de
développement de la faune et de la flore locale

• Veiller à la préservation de la strate végétale et
arbustive présente

• Ne pas réaliser de mouvement de terre
• Absence de nuisance lumineuse

Condamine - OAP n°4 : Projet photovoltaïque 
- La Doye

QUALITÉ SANITAIRE
• Eviter les risques de contamination des eaux et des sols 
• Prendre des mesures en phase travaux pour limiter les

incidences environnementales
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Orientations d’Aménagement et de Programmation de Condamine

PLUi-H de Haut Bugey Agglomération

Condamine - OAP n°4 : Projet Photovoltaïque - La Doye

LA RÈGLEMENTATION DU PROJET ET LES MESURES À METTRE EN OEUVRE POUR SA 
RÉALISATION : 

Le présent projet compte tenu de sa localisation et des points cités précédemment doit répondre à un 
ensemble de critères pour être mené à bien. Les 4 grandes mesures qui conditionnent la réalisation du 
projet sont les suivantes : 

1. Réduire au maximum l’emprise au sol et ne pas impacter les arbres périphériques situés en
dehors de l’emprise clôturée, inscrits au PLUiH comme « Éléments de continuité écologique et trame 
verte et bleue », l’emprise potentielle s’étend sur environ 9030 m², et les arbres présents dans cette 
emprise devront être abattus en dehors de la période de nidification de l’avifaune (mi-mars à fin août), 
et le débroussaillement devra également respecter cette période de non-intervention.

2. Éviter les risques de contamination des eaux et des sols :
Ne réaliser aucun mouvement de terres risquant de mettre à nu les déchets et limiter le câblage 
nécessitant des tranchées dans la couche superficielle.
Réaliser une étude de sol pour définir la solution technique choisie de fixation des tables photovoltaïques. 
La solution privilégiée est l’implantation de longrines (bacs lestés sans perforation du sol) et l’impact 
du poids supplémentaire sur la zone sera étudié.



5
Orientations d’Aménagement et de Programmation de Condamine

PLUi-H de Haut Bugey Agglomération

LA RÈGLEMENTATION DU PROJET ET LES MESURES À METTRE EN OEUVRE POUR SA 
RÉALISATION : 

3. Réduire la fragmentation des espaces naturels pour la petite faune : mettre en place de
passages à petite faune terrestre dans la clôture (20 cm par 20 cm tous les 50 m) avec un entretien de 
ces passages en phase exploitation ; 

4. Réduire les impacts sur la biodiversité : Ne produire aucune nuisance lumineuse sur le site
pendant la phase exploitation ;
- Prendre des mesures en phase travaux pour limiter les incidences environnementales : adapter le
calendrier des travaux pour limiter le dérangement de la faune en évitant la période de reproduction de
mi-mars à fin août ;
- Mettre en place des mesures de prévention des risques de pollution accidentelles du sol et de l’eau
et de former les équipes travaux aux enjeux environnementaux, à la gestion des véhicules, au stockage
des produits et mettre un bac de rétention sous le poste de livraison ;
- Organiser la gestion des déchets de chantier vers des filières de valorisation adaptées ;
- Lutter contre la propagation des espèces exotiques envahissantes.

RECOMMANDATION COMPLÉMENTAIRE À METTRE EN OEUVRE DANS LE CADRE DU 
PROJET : 

L’étude de sol devra être appropriée à la sensibilité du sujet et au risque de pollution des sols et des 
eaux et mettre en évidence les impacts potentiels et les mesures prises pour les éviter. 

Condamine - OAP n°4 : Projet photovoltaïque 
- La Doye
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Orientations d’Aménagement et de Programmation de Géovreisset

PLUi-H de Haut Bugey Agglomération

Le site est localisé au nord de la commune, il fait 
face au centre hospitalier du Haut-Bugey (commune 
d’Oyonnax). Le site est délimité au sud-est par la route 
d’Oyonnax, au nord par une zone d’activités et à l’ouest 
par une frange boisée. Au Nord, en limite de zone 
économique deux logements individuels existants 
sont présents.

Géovreisset
OAP n°3 : Vi d’Arbent

Superficie : 17709 m²
Vocation : Habitat
Zonage réglementaire : 1AUd
Échéancier : ouverture à l’urbanisation en 2028

ENJEUX ET OBJECTIFS GÉNÉRAUX
• Diversifier les formes bâties
• Limiter l’impact sur l’environnement et la biodiversité
• S’intégrer dans l’environnement urbain et paysager
• Composer avec le relief
• Compte tenu des caractéristiques environnementales

du site de l’OAP, une attention particulière est attendue
sur la qualité environnementale de l’aménagement
qui sera proposé, au regard des prescriptions de
l’OAP thématique «Trame Verte et Bleue» et «Qualité
architecturale, urbaine et paysagère».

CONTEXTE NATUREL, URBAIN ET PAYSAGER
• Le site est concerné par un réservoir de biodiversité

local, une pelouse sèche et un corridor écologique
• La partie sud du site est composée de boisements
• Une pente Est-Ouest traverse le site
• Le site s’insère en extension d’un tissu mixte (maisons

individuelles, centre hospitalier, activités économiques)
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Orientations d’Aménagement et de Programmation de Géovreisset

PLUi-H de Haut Bugey Agglomération

PROGRAMMATION
Densité : 22 log/ha minimum, soit 39 logements
Formes urbaines : habitat individuel simple, habitat individuel 
groupé, habitat intermédiaire et/ou habitat collectif

ACCÈS ET DESSERTE
• Assurer l’accès depuis la route d’Oyonnax (un seul

accès envisagé en raison de la topographie).
• Des aménagements devront être prévus afin de

sécuriser cet accès (signalétique, ralentissement, ...).
• Une nouvelle voirie traversera le site et desservira

l’ensemble du projet d’aménagement.

• Une jonction avec le sentier aboutissant au lotissement
de Char de Ban pourra être intégrée au projet.

ARCHITECTURE ET PAYSAGE
• La densité sera graduée le long de la route d’Oyonnax

en fonction des formes urbaines riveraines.
• En raison des enjeux environnementaux du site, et afin

de limiter l’emprise au sol des nouvelles constructions,
des formes urbaines d’aspect plus dense, telles que
l’habitat de type intermédiaire ou de type individuel
groupé sont attendues pour conserver la majorité du
site de projet en espaces naturels.

• Compte-tenu du nombre important de logements

Géovreisset - OAP n°3 : Vi d’Arbent
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Un accès depuis la route d’Oyonnax

Des haies et bosquets à créer à partir des arbres 
existants, pour accompagner la voie interne et 
encadrer les espaces de déambulations

Une densité bâtie faible pour s’inserer dans le 
tissu existant (habitat individuel pur et/ou 
groupé)

Un espace de stationnement perméable

Exemple d’implantation des bâtiments

Une densité plus forte en entrée du site (habitat 
collectif et/ou intermédiaire)

Une trame viaire en interne, couplée de 
cheminements piétons desservant le site 
en interne

Des espaces végétalisés sur la base de 
l’existant pour accompagner les voies douces 
et un espace partagé en coeur d’îlot

Une densité bâtie moyenne pour réaliser une couture 
entre l’habitat individuel au sud et l’habitat collectif à 
l’est (habitat individuel groupé et/ou intermédiaire)

prévu dans ce secteur, le projet d’aménagement dans 
son ensemble fait l’objet d’un phasage : les zones de 
densité intermédiaire et faible pourront être réalisées 
une fois la partie d’habitat collectif réalisée. 

QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE
• Au moins 20% de la surface du site sera conservé en

espaces de pleine terre, notamment pour préserver le
corridor écologique existant sur le site.

• Les espaces de stationnement mutualisés seront
perméables.

• Les constructions devront s’adapter à la pente.
• Les clôtures seront perméables et les haies végétales

seront composées d’essences locales.
• L’ensemble des risques sera pris en compte dans la

faisabilité du projet.
• Des solutions de gestion alternative peuvent être mises

en place : création de noues paysagères, mise en place
de dispositifs de stockage d’eaux pluviales.

• La question de la gestion des déchets est pleinement
intégrée aux principes d’aménagement du site.

• Favoriser les toitures végétales extensives favorables
aux milieux thermophiles et prairiaux (cf. OAP
thématiques).

• Mieux caractériser les enjeux écologiques liés à
la pelouse sèche sur ce secteur (présence ou non

d’espèces protégées) et au boisement.
• Limiter au maximum la consommation et

l’artificialisation des sols (maximisation du coefficient
de pleine terre en privilégiant des espaces d’un seul
tenant, si possible en continuité des espaces agricoles
et naturels).

Géovreisset - OAP n°3 : Vi d’Arbent

OAP à très fort enjeu environnemental, 
concernées par des mesures ERC dédiées,
et à retrouver dans les OAP thématiques :

+
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gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Zone de texte 
Le projet propose la construction d'au moins 12 logement, dont 55% seraient dédiés au logement locatif social. Dans une optique de densification de la trame urbaine, e projet suggère des formes bâties variées allant du logement individuel groupé au logement intermédiaire.

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Zone de texte 
L'aménagement du site doit permettre la réalisation de 16 logements minimum, selon une typologie variée : habitat collectif le long de la Grande Rue et des logements groupés (mitoyens ou semi-mitoyens) sur la partie Est du site. Parmi cette offre nouvelle au moins 45% de logements seront dédiés au locatif social. Dans un souci de cohérence avec le

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022



64/255

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Zone de texte 
projet propose la construction de bâtiments d'habitat collectif de faible hauteur (R+2 maximum). Au moins 40% des logements sont destinés au logement locatif social.

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Zone de texte 
48 logements

gtempelaere
Zone de texte 
devront se conformer au règlement 

gtempelaere
Zone de texte 
l'Est

gtempelaere
Zone de texte 
La densité minimale requise sur le site est de 27log/ha. Le projet propose la réalisation de 48 logements selon une typologie variée : des logements individuels groupés, des logements intermédiaires, des logements collectifs, etc. Il est attendu au sein de cette opération, une mixité des formes urbaines. Parmi ces logements intermédiaires, une douzaine seraient destinés à du logement locatif social. Au vu des enjeux environnementaux que soulève l'aménagement de ce site (présence de pelouses calcaires), des formes bâties denses sont fortement préconisées afin de limiter l'emprise au sol des futures constructions. Par ailleurs, afin d'éviter la création d'un front bâti uniforme le long de la rue G. Pompidou, les futures constructions devront s'implanter avec un retrait par rapport à à la voirie de 3,00 m minimum.

gtempelaere
Zone de texte 
Une évaluation des aménités environnementales du site a permis de déterminer des enjeux de moyens à forts sur la partie du site qui longe la rue G. Pompidou (pelouse calcaire, haies d’espèces indigènes...). Compte tenu de la surface ouverte à l'urbanisation, au moins 20% du site sera conservé en espace de pleine terre. Une frange boisée sera maintenue à l'Est du site. Les clôtures, si elles existent seront perméables (grilles aux mailles larges) et les haies végétales seront composées d'essences lcoales. Les espaces de stationnement seront perméables (ex : roche concassée, matériaux minéral stabilisé, sol enherbé, dalles alvéolaires...) et mutualisés afi de limiter la dispersion de petites surfaces artificialisées sur le site. Les construction devront s''adapter à la pente : les déblais et remblais seront limités au strict minimum nécessaire et devront se conformer au règlement en vigueur. Les toitures de type toit-terrasses seront végétalisées.

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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La desserte du site s’effectuera depuis l’impasse des Pins au sud-ouest et une nouvelle voirie au nord-ouest. Les circulations internes seront organisées de façon à créer un 
bouclage entre ces deux accès, à travers une voie à double sens.
Le projet permet le développement de cheminements doux (piétons et cycles) afin de rejoindre le centre-village et les équipements sportifs (salle polyvalente, terrains de 
tennis...) au nord du site.

Echéancier d’ouverture à l’urbanisation : compte tenu des enjeux relatifs au réseau d’assainissement, l’urbanisation ne pourra être engagée avant 2026. 



Périmètre d'OAP

Principes d'Aménagement

Diversité des formes de logements

Principe de paysagement

Haies à créer ou à maintenir

Espaces verts
(aménagés ou pleine terre)

Franges paysagères à créer
ou à maintenir

Principes de desserte
Accès

accès au site

Liaisons douces

Principe de voie de desserte

Voiries

Légende N

N° Commune de 
Izernore

Commune de Izernore
Orientation d'Aménagement et de Programmation n° 02
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification simplifiée n°3 approuvée le 24/02/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification simplifiée n°3 approuvée le 24/02/2022
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gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Zone de texte 
Les espaces publics pourront s'inspirer des espaces publics villageois en privilégiant une simplicité d'aménagement et de traitement, en conservant un maximum de surfaces de sol naturel, à dominante végétale et  privilégiant des essences locales.
L'implantation des bâtiments ainsi que leurs caractéristiques architecturales (et notamment leur hauteur limitée à R+1) devront permettre de maintenir autant que possible une/des perspective(s) visuelle(s) sur l'église depuis la rue des Fontaines. 

gtempelaere
Zone de texte 

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Zone de texte 
Le projet propose la création d'au moins 4 logements de type individuel pour une densité minimale de 12 log/ha.

gtempelaere
Zone de texte 
PHASAGE : 

gtempelaere
Zone de texte 
A partir de 2025

gtempelaere
Zone de texte 
Compte tenu des enjeux d'assainissement, l'aménagement de la zone est conditionné à l'évolution des capacité de la STEP existante d'ici 2025.

gtempelaere
Zone de texte 

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022

gtempelaere
Zone de texte 
Le projet propose la création d'au moins 4 logements de type individuel pour une densité minimale de 12 log/ha. Une implantation des constructions futures est demandée à l'alignement par rapport aux voiries (existantes et nouvelles) afin d'assurer l'intégration des nouvelles constructions dans la trame bâtie du bourg du Poizat. La qualité architecturale des constructions devra se conformer à celle des constructions existantes que ce soit en termes de toiture, de façade et de choix des matériaux.
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Zone de texte 
PHASAGE :

gtempelaere
Zone de texte 
A partir de 2027

gtempelaere
Zone de texte 
Compte tenu des enjeux d'assainissement, l'aménagement de la zone est conditionné à la réalisation de la nouvelle STEP en 2027.

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022

gtempelaere
Zone de texte 
L'aménagement du site permettra de valoriser un terrain délaissé en entrée de ville. Le site permet un développement d'habitat individuel par une opération d'au minimum 8 logements. L'aménagement prévoit aussi la création d'un espace vert en fond de parcelle afin de laisser une transition entre l'espace urbanisé et l'espace naturel forestier. Le développement de l'offre en logement propose différents modes d'accession (accession privée, accession sociale, locatif aidé, ...). Le développement de l'offre en logement locatif social concerne environ 20% des logements à créer afin de répondre aux objectifs du projet de territoire.
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
PHASAGE : 

gtempelaere
Zone de texte 
A partir de 2027

gtempelaere
Zone de texte 
Compte tenu des enjeux d'assainissement, l'aménagement de la zone est conditionné à la réalisation de la nouvelle STEP en 2027.

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Texte surligné 

gtempelaere
Zone de texte 
Le projet propose la construction d'au moins 10 logements de type individuel groupé et/ou intermédiaire. La densité minimale recherchée est de 25 log/ha sur ce site situé au cœur du village et propice à une opération de densification de la trame bâtie.

gtempelaere
Zone de texte 
PHASAGE :

gtempelaere
Zone de texte 
A partir de 2025

gtempelaere
Zone de texte 
Compte tenu des enjeux d'assainissement, l'aménagement de la zone est conditionné à l'évolution des capacité de la STEP existante d'ici 2025.

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Le site de projet présente une vocation résidentielle, alliant habitat individuel et individuel groupé, en s'inspirant des constructions mitoyennes traditionnelles du bourg. Selon la réalité des contraintes techniques et en particulier la gestion des pentes, il conviendrait de proposer un gradient de densité en proposant les formes les plus denses au Nord au plus proche du centre et les moins denses au Sud en sortie de village. Au minimum 14 logements sont attendus soit 12 lgt/ha minimum. Il est recommandé d'y inclure une part de logements sociaux de l'ordre de 20% minimum permettant de répondre à des besoins locaux. L'aménagement du site pourra être phasé avec l'évolution de la voirie qui desservira le site et en fonction des enjeux liés aux réseaux.

gtempelaere
Zone de texte 
Le site sera desservi en s'appuyant sur le chemin existant en limite Est. D'une largeur comprise entre 5 et 6 mètres, sa requalification progressive en voirie de desserte permettra d'optimiser cet espace foncier tout en limitant les enjeux de déblais/remblais dans le coteau.
Le réaménagement de ce chemin devra garantir le maintien de son usage piétonnier. Le chemin assurant déjà une connexion Nord/Sud, son usage sous forme de voirie partagée à sens unique sera privilégié. En entrée Sud, un espace collectif permettant à la fois la gestion d'un stationnement mais également la collecte des déchets sera proposé. Enfin, l'aménagement devra également répondre aux enjeux de gestion des eaux pluviales compte tenu de son positionnement en tant que talweg.

gtempelaere
Zone de texte 
PHASAGE :

gtempelaere
Zone de texte 
A partir de 2025

gtempelaere
Zone de texte 
Compte tenu des enjeux d'assainissement, l'aménagement de la zone est conditionné à l'évolution des capacité de la STEP existante d'ici 2025.

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022

gtempelaere
Zone de texte 
Ce site de 1,5 ha, se situe dans le bourg du Poizat, le long de la rue du Quart d'Amont. Sa configuration allongée fait qu'il s'insère à la fois entre des constructions traditionnelles du bourg et une extension récente sous forme pavillonnaire. Accessible depuis le centre-bourg et par la RD55, le site est en pente légère. L'extrémité Sud du site marque la sortie du village du Poizat, en direction du Plateau de Retord.
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Le site est localisé dans le secteur du Replat. Il constitue un secteur de division parcellaire (parcelle 106) et représente environ 2000m².
La parcelle s'insère dans la trame bâtie résidentielle du secteur du Replat. Bordé par la RD55d, le site bénéficie également d'une desserte depuis la rue du lotissement de Champ Couty.


gtempelaere
Zone de texte 
Composition

Le site doit permettre la densification de ce secteur et propose donc une programmation résidentielle d'au moins 6 logements. La recherche de typologie de logements variés est à privilégier, en s'inspirant notamment des réalisations récentes sur le secteur (par exemple, logements mitoyens et/ou intermédiaires).


Desserte

La desserte s'effectuera depuis la rue du lotissement de Champ Couty. Aucun nouvel accès sur la RD55d n'est à créer.


Paysagement-Environnement

L'aménagement du site doit tenir compte de deux enjeux essentiels :
-	La présence au nord de la parcelle d'un bâti résidentiel existant. Une intégration paysagère du projet devra impérativement prévoir la gestion de la transition avec ce bâti. Un travail sur les haies telles que figurées à l'OAP pourra ainsi être proposé.
-	La présence de la RD55d au Sud de la parcelle offrant une visibilité importante sur celle-ci : un travail d'intégration/valorisation depuis la RD est donc attendu, soit dans le choix d'implantation des constructions, dans les matériaux choisis et/ou dans le traitement des limites.


Réseaux et autres enjeux

L'ensemble des risques est pris en compte dans la faisabilité du projet. Des solutions doivent systématiquement être apportées afin de limiter les impacts sur les personnes et sur les biens. La prise en compte des enjeux relatifs aux réseaux et en particulier la gestion des eaux pluviales (favoriser l'infiltration) et des eaux usées doit être intégrée dans la conception du projet en lien avec les gestionnaires dédiés.


gtempelaere
Zone de texte 
PHASAGE :

gtempelaere
Zone de texte 
A partir de 2027

gtempelaere
Zone de texte 
Compte tenu des enjeux d'assainissement, l'aménagement de la zone est conditionné à la réalisation de la STEP d'ici 2027.

gtempelaere
Zone de texte 
Créée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Créée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Le site est localisé en bordure de la RD55c et constitue une véritable dent-creuse au cœur du centre-bourg du Poizat. Constitué de trois parcelles, il représente une superficie d'environ 1100m².

gtempelaere
Zone de texte 
COMPOSITION

Au regard de son positionnement et de la trame bâtie existante à proximité (notamment au Sud-Ouest), il est proposé que le site accueille un minimum de 2 logements. Si la typologie des logements n'est pas figée, celle-ci devra néanmoins veiller au respect des formes urbaines et architecturales typiques d'un centre-bourg en travaillant spécifiquement le rapport aux limites ainsi que les alignement de faîtage. Dans le respect des hauteurs inscrites au règlement de la zone, des formes de type individuels groupés sont ainsi envisagées, permettant de respecter le niveau de densité et de maintenir des espaces libres en accompagnement des constructions.


DESSERTE

Le site bénéficie d'une desserte directe depuis la RD55c. Dans la mesure du possible, une mutualisation des accès est à favoriser. 


PAYSAGE-ENVIRONNEMENT

Le site bien que constituant une dent-creuse urbaine propose aujourd'hui une ouverture vers les terres agricoles au Sud. La recherche de densité doit être menée de telle sorte qu'elle garantisse un maintien des ouvertures vers le sud, soit par des hauteurs plus réduites ou des retraits ponctuels vis à vis des limites séparatives. 
La limite de fond des parcelles doit faire l'objet d'un traitement adapté de type arborée en lien avec les plantations existantes sur ces ensembles de parcelle.
Enfin, la parcelle 95 accueille aujourd'hui plusieurs plantations arborées. Leur maintien en l'état ou leur inscription au sein d'un futur jardin est souhaité.

RESEAUX ET AUTRES ENJEUX

L'ensemble des risques est pris en compte dans la faisabilité du projet. Des solutions doivent systématiquement être apportées afin de limiter les impacts sur les personnes et sur les biens. La prise en compte des enjeux relatifs aux réseaux et en particulier la gestion des eaux pluviales (favoriser l'infiltration) et des eaux usées doit être intégrée dans la conception du projet en lien avec les gestionnaires dédiés.


gtempelaere
Zone de texte 
PHASAGE : 

gtempelaere
Zone de texte 
Créée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022

gtempelaere
Zone de texte 
A partir de 2025

gtempelaere
Zone de texte 
Compte tenu des enjeux d'assainissement, l'aménagement de la zone est conditionné à l'évolution des capacité de la STEP existante d'ici 2025.
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gtempelaere
Zone de texte 
Créée par modification n°5 en 
date du 19/07/2022
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gtempelaere
Zone de texte 

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 

gtempelaere
Zone de texte 

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification simplifiée n°3 approuvée le 24/02/2022



120/255

gtempelaere
Zone de texte 

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification simplifiée n°3 approuvée le 24/02/2022
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gtempelaere
Zone de texte 

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Le site est localisé au Nord-Est de Montréal-la-Cluse. D'une superficie d'environ 5,4 ha il concerne à la fois une zone 1AU et une zone U4. ce site est un secteur clé pour le développement du quartier des Narix.

gtempelaere
Zone de texte 
Le projet propose la construction d'environ 104 logements suivant la répartition suivante : 50% de logements collectifs, environ 20% de logements individuels groupés (mitoyens) et 30% de logements individuels. Au moins 20% des logements seront dédiés au locatif social. Au vu de la surface qui sera urbanisée, le projet veillera à conserver une part importante d'espaces verts et/ou de pleine terre, ceux-ci devant participer à la qualité de vie sur le site.
Plusieurs lots phasés et desservis de manière indépendante constituent l'OAP.

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022

gtempelaere
Zone de texte 
La desserte doit permettre d'assurer un bouclage générale du quartier en s'appuyant sur une voirie structurante Nord-Sud qui relie l'avenue des Narix à l'actuelle impasse des Clarines. D'autres accès pourront être créés en impasse pour desservir des secteurs distincts selon le phasage retenu (notamment les secteurs collectifs).
La voie de desserte principale veillera à accorder suffisamment de place aux déplacements piétons et cyclables (trottoirs, pistes/voies cyclables,...) et à sécuriser leur cohabitation avec les véhicules (aménagements dédiés, tracé de la voirie,...). Par ailleurs, le projet veillera à développer un réseau de circulation douces dont le tracé pourra s'appuyer sur les trames vertes et espaces non construits et arborés du site. Ces cheminements pourront permettre de relier le quartier des Narix au centre-ville de Montréal-la-Clause en passant par un chemin rural au Sud.
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Le site se trouve dans le quartier du Pré Berthier, à l'angle de la rue du Jura et de la rue du Clair Midi. Il s'agit d'une dent-creuse d'environ 4700m² située dans un quartier pavillonnaire. Sa situation et la forme de la parcelle (carrée) permettent de penser l'aménagement à la fois en termes de rapport à la rue et en termes de cœur d'îlot.

gtempelaere
Zone de texte 
L'aménagement du site permet de densifier le quartier avec un minimum de 12 logements. Ils seront soit de type groupés intermédiaires (petit immeuble en R+2+C), soit de type individuel groupé de hauteur maximale R+1+C afin de faciliter l'intégration dans le tissu urbain environnant. L'aménagement prévoit la création d'un espace vert public de 100m² à l'angle de la rue du Jura et de la rue du Clair Midi afin de créer un îlot de fraîcheur dans ce quartier à dominante résidentielle. Cet espace facilitera également la visibilité au croisement des deux rues.

gtempelaere
Zone de texte 
La création d'une voirie de bouclage est prévue entre la rue du Jura et la rue du Clair Midi. Sous réserve de solutions assurant la sécurité du carrefour, l'accès depuis la rue du Jura se fera uniquement en tourne à droite (interdiction de tourne à gauche depuis la rue du Jura pour entrer dans le site de l'OAP). 

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022
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gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022











le sentiment d’une ville normalisée, adaptée à l’industrie et ne reflètent pas les qualités architecturales et paysagères du centre urbain, de la cluse et du lac. Cette entrée de ville bénéficie cependant de plusieurs atouts : le Merloz 
: petit ruisseau d’intérêt paysager et environnemental remarquable, une multiplicité des types d’occupations du sol (industries, artisanats, commerces, habitats collectifs, individuels, mitoyens...) et surtout de nombreuses porosités 
interstitielles non exploitées (abords d’entreprise inutilisés, reliquats d’aménagements...). La route de Genève apparait donc pour l’entrée de commune comme une opportunité intéressante de requalification en vue d’amorcer une 
transition intéressante des tissus urbains proches.


La route de Genève est un enjeu fort pour Nantua : elle est une potentielle couture urbaine participant de l’image de la ville comme elle peut être une réelle rupture urbaine. 
L’aménagement de cet axe doit inviter à une perméabilité transversale entre les différents éléments constituants le quartier (entreprises, logements, espaces publics, 
espaces naturels...). Malgré sa largeur, les éléments urbains et paysagers l’approchant sont d’intérêt pour une réflexion globale d’entrée de ville. La route de Genève 
doit conserver son rôle de desserte véhiculée de la ville. Cependant, l’aménagement de ses lisières et de celles des espaces construits limitrophes doit participer à une 
cohérence globale de l’axe  afin d’optimiser l’image de la ville mais aussi des entreprises locales. 
L’aménagement de la route de Genève doit être perçue comme un axe de desserte perméable de part et d’autre faisant office de couture et non pas de rupture urbaine. 
Les bordures et lisières des différentes parcelles participent de la qualité des rues et des passages, leur aménagement doit s’accompagner d’une végétalisation afin de 

devront être clairement identifiées depuis la voie tout en affichant une réelle sobriété dans la signalétique. 



partagées mais détachées de la voirie carrossable. Cette action permettra un dimensionnement plus adapté de la largeur de l’axe et évitera l’entretien du sentiment d’une 
rue infranchissable. L’aménagement veillera cependant à respecter des dimensions n’impactant pas le transport de marchandises liées aux activités économiques locales.
Les voies dédiées aux déplacements doux seront séparées de la voie carrossable et clairement identifiables, celles-ci seront bordées le plus possible côté privé (entreprises, 

action : une image de la ville et des entreprises locales travaillant de concert et soucieuse de la qualité de son environnement de vie et de travail.


Le Merloz est un élément paysager remarquable et une continuité écologique d’intérêt trop peu identifié à l’entrée de Nantua. L’aménagement de l’entrée de ville par une 
requalification de la route de Genève se doit d’inviter à la lisibilité de ce ruisseau. Sa mise en valeur suggère un intérêt commun au quartier lieu de promenade pour les 
habitants, lieu de pause et de détente pour les travailleurs. L’aménagement des abords du Merloz permettra après concertation avec les propriétaires adjacents au cours 
d’eau des liaisons douces entre l’entrée de ville et le centre urbain de Nantua.   

paysagère particulière de la cluse. Cette végétalisation pourra permettre la gestion des eaux pluviales en interne (noues paysagères) et sera diversifiée. 


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


Requalification de l’entrée Sud de Nantua. 
Aménagement de la route de Genève : redimensionnement de la voirie, création 
de liaisons douces, qualification de l’entrée par végétalisation des lisières de 
parcelles par la concertation, limiter et homogénéiser la signalétique...

Imaginer des porosités urbaines entre les différents éléments composants le 
quartier. Se saisir des délaissés et interstices des parcelles pour imaginer des 
continuités urbaines de circulations piétonnes. Traverser la route de Genève - 
profiter du Merloz

Lit principal du Merloz :
Création d’un chemin alternatif pour rejoindre la ville, valorisation des berges 
et abords de la rivières comme potentiels espaces de promenade pour les 
habitants et de détente et de pause pour les travailleurs

Bras secondaires du Merloz :
Valorisation de ces bras, ressource historique du développement d’une activité 
industrielle à Nantua. Élément naturel à valoriser au sein du tissu d’activités 
industrielles : tendre à un secteur productif en accord avec son territoire

Espace d’activités industrielles : 
Interstices et rues à révéler, travail sur la qualité des lisières d’entreprises, aménagements des 
bordures, dépasser le modèle de la simple clôture fonctionnelle dégradant l’image de la rue et de 
l’entreprise, tendre à une végétalisation cohérente de la trame urbaine participant à la création 
d’un lieu de vie plus que d’un simple lieu de travail et de production

Espaces résidentiels :
Lisières côté route de Genêve à réfléchir en cohérence avec la voie. Établir des 
connexions douces avec la voie et participer par la végétalisation des abords à 
l’émergence d’une rue perméable de qualité (sans clôtures)

Espace commercial :
Lisières devant participer de la qualité des rues et parcelles adjacentes, offrir des 
perméabilités avec les éléments urbains voisins, dépasser le modèle de l’espace 
commercial fonctionnel, tendre à un potentiel lieu de rencontre entre les différents 
secteurs de cette entrée de ville (restauration travailleurs, courses habitants...)

Espace mixte : entreprises et logements 
Lisières participant de la qualité des rues

Future limite Site Patrimonial Remarquable









Espace d’équipement isolé
Limiter le mitage de la zone et valoriser les espaces laissés libres ainsi que les franges
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Bras secondaires du Merloz :
Valorisation de ces bras comme intérêt paysager, environnemental 
et social pour les entreprises voisines

Végétalisation des abords de la route de Genève - les acteurs 
privés comme partenaires de requalification de l’entrée de 
Nantua.Tendre à une image qualitative de la commune et de ses 
entreprises

Espace d’activités industrielles 

Espaces résidentiels

Espace commercial

Espace mixte : entreprises et logements 

Futur limite du Site Patrimonial Remarquable




 

Valorisation du Merloz : fortes potentialités de mise en 
cohérence du quartier avec le centre urbain. Fort intérêt 
paysager et environnemental pour le quartier, social pour 
les entreprises limitrophes

Mise en dialogue des différents centres d’intérêts urbains : 
afficher une cohérence d’ensemble par les délaissés et interstices 
urbains



Création de voies de circulations douces à l’écart des 
voies carrossables 

Redimensionnement des voies carrossables pour 
minimiser l’effet ville-voiture d’entrée de commune

Espace d’équipement isolé
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

















173/255

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification simplifiée en date du 17/12/20










174/255

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification simplifiée en date du 17/12/20










 
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Le site est localisé au nord d’Oyonnax. Il est borné au sud par un quartier d’habitat pavillonnaire (Champ Longin), à l’est par une zone d’activité (industries, commerces et 
services) et au nord par l’autoroute A404. La superficie du site est d’environ 1,5 ha. La diversité des vocations de ce quartier (habitat, économie, infrastructures) participe à la 
convergence des nuisances : pollution sonore, visuelle, peu d’atouts paysagers ou architecturaux à mettre en valeur, etc. 

L’orientation d’aménagement et de programmation vise à permettre le développement d’activités économiques. Les bâtiments et annexes autorisés présenteront une 
architecture simple et soignée, les teintes vives ou les matériaux réfléchissants sont interdits. Les toitures-terrasses seront végétalisées. La volumétrie, notamment la hauteur des 
bâtiments, sera adaptée à la topographie du site. Dans tous les cas, les opérations de remblai et de déblais doivent être réduites au strict nécessaire, et dans les limites posées 
par le règlement.

L’accès au site s’effectue depuis le chemin des Crêts. Une nouvelle voirie sera créée dans le prolongement de cette impasse. Un espace de retournement sera créé à l’issue de 
cette nouvelle voie. L’aménagement de la voirie veillera à accorder suffisamment de place aux déplacements piétons et à sécuriser leur cohabitation avec les véhicules motorisés 
(passages piétons, ralentisseurs, chicanes...).

Desserte :

Composition :

Paysage-Environnement :

Réseaux et entre enjeux :

Une attention particulière est portée sur la qualité paysagère du site. La proximité de l’autoroute A404 et de la zone d’habitat demande la création d’écrans végétaux importants 
à l’ouest et à l’est.

L’ensemble des risques est pris en compte dans la faisabilité du projet. Des solutions seront systématiquement apportées afin de limiter les impacts sur les personnes et les biens. 
L’aménagement global du site veille à limiter le ruissellement des eaux pluviales en mettant en place des solutions de gestion alternative (surfaces perméables, mise en place de 
dispositifs de stockage d’eaux pluviales...). Concernant les nuisances sonores, des aménagements pourront être mis en place en limite Ouest du site (écran sonore).

Echéancier d’ouverture à l’urbanisation : compte tenu des enjeux relatifs au réseau d’assainissement, l’urbanisation ne pourra être engagée avant 2026. 
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L'aménagement pourra être réalisé de manière progressive et indépendante.
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
Orienta�on d’aménagement et de programma�on n°21





Le site est localisé au sud d’Oyonnax, le long du cours de Verdun et au cœur d’un pôle d’ac�vités économiques et d’équipements majeurs. Il est 
inoccupé, et les bâ�ments de l’ac�vité préexistante ont été démolis. Ce site cons�tue aujourd’hui une friche dans le secteur stratégique de l’entrée de 
ville sud d’Oyonnax. Afin de perme�re la valorisa�on et le renouvellement urbain de ce site, et de développer l’offre foncière économique ter�aire, il 
est envisagé d’y réaliser un centre d’affaires ter�aire.

Composi�on :
Le projet de centre d’affaires comportera des ac�vités de service, des bureaux et une offre de restaura�on. La répar��on suivante est a�endue : 90% 
du site sera consacré aux ac�vités ter�aires et aux bureaux et 10% à l’offre de restaura�on, sans que la surface de plancher des bâ�ments de 
restaura�on n’excède 400 m² au total.
L’aménagement global sera réalisé sous forme d’une opéra�on d’aménagement d’ensemble.

Voirie et sta�onnement :
L’accès au site s’effectuera depuis le Cours de Verdun à l’est et l’Avenue de l’Europe au sud. Pour des raisons liées à la sécurité rou�ère, les accès 
devront se situer au moins à 70 mètres de l’intersec�on entre le Cours de Verdun et l’Avenue de l’Europe. Une nouvelle voirie traversera le site et 
desservira l’ensemble des construc�ons. Le projet à accorder un espace suffisant aux circula�ons douces (piétons et cycles).

Le sta�onnement devra être dimensionné en fonc�on de la nature et des besoins des projets. Le sta�onnement en façade du Cours de Verdun sera 
fortement déconseillé afin de ne pas renforcer l’image d’une voie infranchissable et d’une ville en�èrement dédiée à la voiture. Il ne devra pas occuper 
plus de 50% du linéaire délimité par l’OAP et devra faire l’objet d’un traitement paysager qualita�f s’appuyant sur un alignement d’arbres et le main�en 
d’une perméabilité visuelle importante.

Une réflexion sur la mutualisa�on des espaces de sta�onnement et leur aménagement paysager est demandée.

Paysage et environnement :
Le ruisseau du Lange est un élément paysager remarquable à l’entrée d’Oyonnax. Situé en limite ouest du site, le cours d’eau devra faire l’objet de mesures de préserva�on (un recul des construc�ons d’au moins 5,00 mètres par rapport 
aux berges est demandé) et de valorisa�on, par le biais d’une frange paysagère d’essences locales et variées et éventuellement par la créa�on d’un cheminement piéton.
La concep�on des bâ�ments optera pour des volumes simples, des matériaux () et des teintes sobres () Dans ce contexte, les références à l’architecture 
tradi�onnelle sont inadaptées. L'aménagement des parcelles doit prendre en compte la percep�on depuis l'espace public : la façade doit être traitée de façon qualita�ve, afin de cons�tuer une "vitrine" pour l'établissement. Les 
espaces techniques () doivent être rendus peu visibles depuis la voirie et les espaces publics.

Le traitement des limites avec l’espace public doit faire l’objet d’une a�en�on par�culière compte tenu des enjeux d’entrée de ville. Une perméabilité visuelle depuis les espaces publics vers les bâ�ments est demandée, afin de 
concourir à valoriser et à donner un caractère urbain à ce secteur. Des haies basses, buissonnantes, sont à privilégier.

L’aménagement privilégiera l’emploi de haies végétales mais les clôtures ( peuvent être autorisées. Dans ce cas, elles devront u�liser un vocabulaire urbain, maintenir des perméabilités visuelles significa�ves (
maillage ou espèces végétales peu denses, ruptures de continuité, espacements, etc.), et ne pas excéder 1,40 m. Elles bénéficieront d’un accompagnement végétal, soit par l’ajout d’une haie de même hauteur maximale, soit de 
planta�ons d’arbres.

L’aspect des portails doit être simple et discret. Il pourra s’agir de portails métalliques non-ajourés ou ajourés à barreaudage simple. Leur aspect et leur teinte sera conçue en harmonie avec les haies et les clôtures. Les éléments 
signalé�que ou techniques (ex : coffrets EDF, boîtes aux lettres, panneaux d’entreprises, etc.) devront être intégrés aux clôtures et aux haies.

Par ailleurs, le projet devra également prendre en compte  l'OAP d'entrée de ville Sud d'Oyonnax.

Localisation du site
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
Orienta�on d’aménagement et de programma�on n°21

Périmètre de l’OAP

Ac�vités économiques

Principe de voirie à créer

Impasse avec place de
retournement

Légende

Composition

Voirie et stationnement



Cours d’eau à préserver (recul...) et à 
valoriser (aménagement qualita�fs)

’E








Frange paysagère à conserver ou à 


Cheminements doux à créer 








Sta�onnement limité et traitement
paysager qualita�f (alignement d’arbres
et main�en  des perméabilités visuelles
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. L'Eglise Notre-Dame de la Plaine a été labellisé "patrimoine du XXè siècle" et à ce titre doit faire l'objet d'une déclaration préalable en DRAC pour tous travaux.



Site identifé pour l’accueil d’activité de restaura-
tion

e

Démolitions prévues

Liaison à créer

identi�és

gtempelaere
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N

Périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation

Habitat

Opération d’environ 79 logements avec une densité minimale de 13 

logements/ha - mixité du type de logement et des formes bâties - mixité 

sociale

Habitat de type individuel (environ 55 log.)

Habitat de type petit collectif (environ 25 log.)

Accessibilité

L’accès s’effectuera depuis la RD106. L’accès sud se réalisera en sens 

unique.

Principe de voie de desserte 

Sens de circulation
-d

Les voiries de desserte seront accompagnées de : trottoirs piétons, d’une 

bande plantée de massif bas, d’espaces de stationnement ponctués 

d’arbres d’alignement. 
-f

Les carrefours d’accès seront aménagés et sécurisés.  

Liaisons douces avec le centre de Veyziat

Une accessibilité en mode doux permettra de rejoindre le centre de 

Veyziat 

Axonométrie du bâti

Espace vert

Espaces publics naturels 

Haies existantes à protéger au titre de l’article L.151-19 

Servitudes d’Utilité Publique

Ligne à haute tension

OAP : Projet de lotissement dans le secteur de Veyziat 

0 100m

R
D
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6

Cimetière
Commerces

Groupe scolaire

de Veyziat

N

O
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L’accès au site s’effectue depuis le chemin de la Chiré, à l’est. Une voirie nouvelle, se terminant en impasse, permettra de desservir les futurs logements groupés de part et 
d’autre.

La superficie du site est d’environ 0,35 ha. La densité minimale attendue est de 15 log/ha. Le projet propose la construction d’au minimim 5 logements qui se composent, sur la 
partie sud du site d’un habitat de type individuel, et sur la partie nord du site d’habitat de type individuel groupé.

Echéancier d’ouverture à l’urbanisation : compte tenu des enjeux relatifs au réseau d’assainissement, l’urbanisation ne pourra être engagée avant 2026. 





220/255



221/255



222/255



223/255



224/255



225/255



226/255

gtempelaere
Zone de texte 
Le projet propose la construction de 8 maisons individuelles.

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022



227/255

gtempelaere
Zone de texte 
Modifiée par modification n°4 en 
date du 16/06/2022










Le site « le Molard », d’une superficie de 0,80 hectare, est localisé à l’entrée ouest du bourg de Samognat, en léger surplomb de la RD13 (direction 
lac de Samognat). Ce secteur d’urbanisation à vocation future d’habitat attache une importance toute particulière à la construction de maisons 
passives (voire à énergie positive) et plus largement au développement des énergies renouvelables.


Le projet propose la construction de 16 logements minimum. La densité moyenne recherchée est de 19 - 25 logements à l’hectare. Le projet suggère une 
diversification des formes bâties avec un habitat de type intermédiaire (groupement de logements superposés, avec des caractéristiques proches de l’habitat 
individuel : accès individualisé aux logements et espaces extérieurs privatifs pour chaque logement) et individuel groupé (maisons mitoyennes ou semi-
mitoyennes). Les parkings et espaces de stationnements sont à privilégier au Nord de la parcelle.


L’accès principal du site s’effectue depuis le chemin du Saut au nord. L’accès aux logements proposera une voirie de type zone apaisée ou partagée. 


La position en promontoire du site comme sa situation en entrée de village soulèvent des enjeux paysagers et architecturaux importants. Afin de créer des 
séquences paysagères qui rompent avec un schéma linéaire et monotone de traversée de village (zone pavillonnaire - bourg - zone pavillonnaire), le projet 
propose des formes bâties denses et compactes avec des hauteurs maîtrisées (R+1) afin de prolonger avec harmonie la silhouette villageoise. Une attention 
particulière est portée sur la qualité architecturale et le traitement des abords de l’îlot. La préservation d’un linéaire végétalisé permet de distinguer cette 
première séquence urbaine du bourg.
Le cœur d’îlot commun est conçu comme un espace de convivialité et partagé par les habitants. Cet espace ne devra pas proposer un aménagement trop 
standard et figé mais devra permettre une réelle appropriation par les habitants pour faciliter l’émergence de projets partagés (jardins potagers, espaces de 
détente et de rencontres entre habitants...). Cet espace commun est un lieu connecté à son village et à son territoire. Sa conception veillera à une connexion 
aussi bien visuelle que physique avec le parc public mitoyen, la rue en contrebas, le chemin du Saut, les espaces agricoles au Nord, le grand paysage au Sud 
et plus particulièrement les perspectives entre les logements depuis l’espace commun, les cheminements et l’absence de clôtures afin de créer et renforcer 
les liens avec les éléments paysagers alentours.


L’ensemble des risques est pris en compte dans la faisabilité du projet. Des solutions seront systématiquement apportées afin de limiter les impacts sur 
les personnes et les biens. L’aménagement global du site veille à limiter le ruissellement des eaux pluviales en mettant en place des solutions de gestion 
alternative (surfaces imperméabilisées, créations de noues paysagères, mise en place de dispositif de stockage d’eau pluviales...).
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



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





perficie de 0,55 hectare, ce site s’étend de façon linéaire par rapport à la RD 13.



sociale et de diversification du parc de logements sur la commune, un minimum de 30% des logements créés est dédié au logement aidé. Le projet suggère 

: accès individualisé aux logements et espaces extérieurs privatifs pour chaque logement), individuel groupé et individuel. Les espaces de stationnement et 
de garage seront construits au nord du site, proche de la RD 13 et seront de préférences inclus au bâti afin d’éviter la sensation d’une «entrée de commune 
parking». Les terrasses et jardins des futurs logements seront orientés vers le sud afin de privilégier d’un ensoleillement optimal et d’une vue exceptionnelle 



L’accès au site et aux différents logements s’effectue depuis la RD 13 au nord. La desserte ne devra en aucun cas se faire par une voie supplémentaire 

feront avec le quartier «Sur Craz» de la RD 13 et le chemin forestier plus loin. Celles-ci chercheront à accentuer les porosités inter-quartiers afin de favoriser 
la création de lien social. De plus, ces liaisons feront office de structure et de connexion avec le grand paysage de la vallée de l’Oignin, depuis le périmètre 



Des cônes de vue sont préservés de l’urbanisation afin de pérenniser les perspectives sur la vallée de l’Oignin depuis cette partie de la commune (depuis le 
périmètre OAP mais aussi depuis le quartier «Sur Craz» et la RD 13). A ce sujet, les clôtures seront de type haie ou à clairvoie. 
Un traitement paysager qualitatif est attendu afin d’intégrer au mieux les constructions dans leur environnement (entrée de commune, rapport à la RD 13 
à temporiser par l’aménagement des lisières du périmètre...). Les fonds de parcelles sont traités de manière à assurer une transition entre la future 
zone d’urbanisation et les coteaux en prairie. Des essences locales sont privilégiées.

L’ensemble des risques est pris en compte dans la faisabilité du projet. Des solutions seront systématiquement apportées afin de limiter les impacts sur 

alternative (surfaces imperméabilisées, créations de noues paysagères, mise en place de dispositif de stockage d’eau pluviales...).
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
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Ce site prévoit la production a minima de 3 logements.
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